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CCrrééaatt iioonn  eett   ddee  llaa  RReepprr iissee  dd’’eennttrreepprr iisseess  ::     
llee  SSaalloonn  22000099  ::   llee  RRCCOOLL  àà  ll ’’hhoonnnneeuurr   

 
COMMUNIQUE DE SYNTHESE 

 
La 6ème édition du Salon de la création et de la reprise d ’entreprises se tiendra mardi 17 
novembre 2009 au Centre de conférences d’Orléans. C e salon est organisé par les membres 
du Réseau Création Orléans Loiret et financé par l’ AgglO, Orléans Val de Loire Technopole, 
la Chambre de Commerce et d’Industrie du Loiret et la Chambre de Métiers et de l’Artisanat 
du Loiret.  
 
AA  vvooss  ccôôttééss  ppoouurr  eennttrreepprreennddrree……      
Depuis sa création en 2004, le salon est devenu le rendez-vous annuel incontournable des 
porteurs de projet du Loiret. Il réunit l’ensemble des organismes professionnels qui marquent 
chaque étape de la création et de la reprise d’entreprises et présente concrètement le dispositif 
d’accompagnement développé par le Réseau Création Orléans Loiret (RCOL, 
www.orleanscreation45.com).  
 
 
22000099  ::   aannnnééee  ddee  llaa  ccrrééaatt iioonn  
Cette année, il s’agit de continuer de développer l’offre de services pour les créateurs ou 
repreneurs d’entreprises, et de donner le sentiment à tous ceux qui voudraient se lancer, que le 
territoire est favorable à leur initiative. 
Afin de simplifier les démarches des visiteurs, le Salon est organisé autour de 6 pôles auquel 
s’ajoute un espace « créer et après… »: pôle assurance-prévoyance, pôle fiscal et emploi, pôle 
financier, pôle experts, pôle associations et pôle RCOL. Tout au long de la journée des 
conférences ciblées sont organisées pour permettre à chacun de trouver les informations et outils 
adaptés à l’avancement de son projet.  
 
De 2005 à 2007, les partenaires ont organisé Place du Martroi à Orléans, le « Village des 
Créateurs d’entreprises », une opération qui laissait davantage de place aux témoignages et à 
l’échange entre le public et des créateurs de divers horizons. L’année dernière, le choix a été fait 
d’intégrér le « Village des Créateurs d’entreprises » au Salon sous la forme d’un espace 
d’échanges avec des chefs d’entreprises qui témoigneront de leurs expériences, sous forme de 
questions/réponses.  
  
 
LLee  ssaalloonn  vvii rr ttuueell   
Depuis l’année denière, l'inscription au salon  se fait via une plateforme Internet, véritable double 
virtuel du Salon « physique ». Ce site Internet a pour objectifs de fonctionner toute l'année et de 
proposer des conférences, témoignages, contacts... Une façon d'accompagner les futurs créateurs 
d'une autre manière, mais de façon tout aussi efficace !  
Afin de faciliter et professionnaliser l’accueil des visiteurs, le salon offre désormais la possibilité de 
se préinscrire en ligne.  
Rendez-vous sur www.salonvirtuel45.com  
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Programme des conférences : 
 
09 h 30    Développer  ses ventes par l’e-commerce 
 
10 h 30    La marque commerciale : s’identifier et se 

    protéger 
 
11 h 30    SARL, SAS, SCOP : comment choisir le bon statut 

    pour ma société 
 
14 h 00   Femme et créatrice : un pari réussi 
 
15 h 00   Les services à la personne : une opportunité pour  

   se développer 
  
16 h 00    Les aides à la création pour les demandeurs  
    d’emploi 
 
 
Salon de la création et de la reprise d’entreprises  
Mardi 17 novembre 2009 – Entrée libre de 9h00 à 18h 00 
Centre de conférences d’Orléans 
www.salonvirtuel45.com 
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Sensibiliser à l’esprit d’entreprendre et faciliter  les démarches des 
créateurs  
Le nombre d’entreprises créées : 

- sur l’agglomération orléanaise est passé de 845 en 2000 à 1 262 en 2008,  
- sur le Loiret est passé de 1 884 en 2000 à 2 673 en 2008. 

Ces progressions sont encourageantes mais encore insuffisantes. C’est pourquoi les partenaires 
économiques locaux - réunis au sein du Réseau Création Orléans Loiret (RCOL) - ont eu l’initiative 
en 2004 de lancer le salon de la création et de la reprise d’entreprises en privilégiant une 
ouverture large à tous les publics. L’entrée du Salon est en effet non payante et donne un accès 
libre à de nombreuses conférences thématiques. Le salon a pour objectif premier de faciliter les 
démarches des porteurs de projet par la présence en un même lieu de l’essentiel des 
professionnels accompagnateurs de la création d’entreprises. Le salon 2009 rassemble 41 
exposants et s’appuie sur le succès des éditions précédentes qui ont accueilli près de 1500 
visiteurs . Afin de professionnaliser l’accueil du Salon et d’améliorer le suivi des porteurs de 
projets présents au salon, le salon offre la possibilité de se préinscrire sur internet.  
 
Dans la même logique, le RCOL organisait tous les ans au mois de juin, place du Martroi à 
Orléans, « le Village des créateurs d’entreprises ». Le Village invitait le grand public (pris au sens 
large) à rencontrer et échanger avec  des créateurs d’entreprises venus témoigner de leurs 
expériences, de leurs parcours, difficultés, réussites… Les éditions 2005, 2006 et 2007 du 
« Village » ont donné lieu à des centaines de contacts et suscité l’esprit d’entreprendre chez de 
nombreux visiteurs invités à passer à la vitesse supérieure en se rendant au salon de la création 
organisé à l’automne.  
Toutes les manifestations organisées par le RCOL proposent un accès libre aux visiteurs.  
 
 
Promouvoir une offre de services à disposition des créateurs  
Les partenaires du RCOL se mobilisent fortement à l’occasion du salon de la création pour 
démontrer une volonté commune d’encourager ensemble et en réseau la création et reprise 
d’entreprises sur notre territoire. C’est aussi l’occasion de faire connaître le dispositif 
d’accompagnement qui existe et d’aider les créateurs à chaque étape de leur projet de création. 
Concrètement, ce dispositif « à la carte » comprend des séances d’information collectives 
d’information, des sessions de formation et enfin un parcours personnalisé en fonction des besoins 
du porteur de projet, ce parcours étant jalonné par des entretiens individuels avec le conseiller 
référent du réseau, en charge du suivi du projet.  
 
 
Le Salon 2009 affirme sa place dans le « virtuel » ! 
Le Salon 2008 s’est lancé dans le « virtuel » en proposant une version en ligne. Ce site internet, a 
permis aux exposants d’être présents toute l’année sur le web. Il est conçu sur le modèle du salon 
physique et permet à chaque exposant de disposer d’une page web,  assure les mises à jour à sa 
demande, et présente ainsi les produits ou services de création et reprise destinés aux porteurs de 
projet. Ce salon regroupe 3 espaces, rassemblant toutes les informations utiles aux créateurs et 
aux repreneurs : outre les stands des exposants, on peut également accéder au village des 
créateurs et à des conférences. De plus, le salon virtuel offre aux visiteurs inscrits la possibilité de 
bénéficier d’un suivi adapté et personnalisé de leur projet de création ou reprise.  
www.salonvirtuel45.com 
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Des professionnels répartis par pôles 
L’organisation du Salon vise à simplifier le parcours des créateurs et s’articule autour de 6 pôles 
identifiant les différents aspects de la création : 
  

o RCOL : les partenaires fédérés dans le Réseau Création Orléans Loiret  
o Financier : banques  
o Experts : notaires, experts-comptables, avocats 
o Fiscal Emploi : services de l’Etat et services fiscaux 
o Associations : soutiens associatifs aux entrepreneurs 
o Assurance Prévoyance : assurances 

 
 
Les temps forts  
Signature de la Charte du RCOL qui permet d’élargir le réseau RCOL à l’ensemble des 
partenaires de la création-reprise, soit plus d’une trentaine d’acteurs. 
 
 
Des conférences généralistes   
Des conférences ciblées sont organisées tout au lon g de la journée pour permettre à 
chacun de trouver les informations et les outils ad aptés à l’avancement de son projet. 
L’accès aux conférences et ateliers est libre.  
 
9h30 – Développer ses ventes par l’e-commerce  
 
10h30 – La marque commerciale : s’identifier et se protéger  
 
11h30 – SARL, SAS, SCOP : comment choisir le bon statut pour ma société  
 
14 h – Femme et créatrice : un pari réussi 
 
15 h – Les services à la personne : une opportunité pour se développer  
 
16 h  – Les aides à la création pour les demandeurs d’emploi  
 
 
 
Salon de la création et de la reprise d’entreprises   
Mardi 17 novembre 2009 
Centre de conférences d’Orléans   
9, place du 6 juin 1944 
45000 Orléans 
 
Ouverture sans interruption de 9h00 à 18h00 - Entrée libre  
www.salonvirtuel45.com 
 
 
 
 
 
 
 



7 
 

 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 

Le Salon 2009 confirme son entrée dans le virtuel en proposant une version en ligne du salon 
physique, avec la possibilité de s’inscrire en ligne. 

Le salon virtuel de la création et de la reprise d’entreprises 2009, en ligne depuis le 1er octobre 
dernier, permet aux exposants d’être présents tout au long de l’année sur le web, sur le modèle du 
salon physique qui a lieu chaque année au Centre de Conférences d’Orléans. 
 
Véritable double virtuel du Salon physique, ce site Internet fonctionnera toute l'année et permettra 
de retrouver les conférences des années précédents, d’accéder au village des créateurs, de 
visualiser des témoignages de chefs d’entreprises ayant créé leur société, prendre des contacts...  
Ce salon offrira de surcroit, la possibilité  aux visiteurs de pouvoir bénéficier d’un suivi adapté et 
personnalisé de leur projet de création ou reprise.  
 
Afin de créer ce salon virtuel, différents espaces sont faits : chaque espace se traduit par une page 
où l’exposant, peut présenter ses produits, son parcours, ses conseils – destinés aux porteurs de 
projet.  
 
 
Le site Internet se veut être la vitrine du salon réel, avec 3 espaces définis : 
 

·  Un espace « Exposants » regroupant les exposants présents physiquement au salon de la 
création d’entreprises et qui sont répartis sur les différents pôles.  

 
·  Un espace « Conférences » sur lequel sont téléchargeables les conférences et ateliers 

thématiques des Salons précédents, 
 

·  Un espace « Village créateurs », où figurent, quelque soit le domaine d’activité, des 
témoignages de créateurs d'entreprises sous forme de vidéos. Ces derniers témoigneront 
sur leurs entreprises, leurs objectifs, leurs expériences sur la création ou la reprise 
d’entreprise… 
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Les principaux acteurs du Réseau Création Orléans L oiret 
 
 
Depuis 6 ans, Orléans Val de Loire Technopole, l’AgglO, la Chambre de Commerce et d’Industrie 
du Loiret, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Loiret, l’ADASEA (Association 
Départementale pour l’Aménagement des Structures d’Exploitations Agricoles) et la Boutique de 
Gestion d’Orléans et du Loiret travaillent en réseau au sein du Réseau Création Orléans Loiret 
(RCOL). Leur objectif étant d’orienter et d’accompagner plus efficacement les porteurs de projets 
sur Orléans Val de Loire et le Loiret.  
 
A travers ce réseau, les créateurs et repreneurs d’entreprises peuvent ainsi être en relation directe 
avec tous les organismes qui ont pour mission de les accueillir et de les conseiller, quelle que soit 
la nature de leur projet. Le créateur est ainsi suivi par un professionnel du réseau tout au long de 
son parcours d’incubation qui regroupe toutes les étapes nécessaires à la bonne réalisation de 
son Business Plan. 
 
Tous les mois, des réunions thématiques rassemblant les 5 membres du réseau se déroulent, les 
principaux axes de travail sont les suivants : 

·  Mise en commun et suivi des dossiers de création 
·  Echange et actualisation d’informations 
·  Mise au point de la stratégie et des outils d’accompagnement 
·  Promotion de la création  

 
De nombreuses actions sont donc mises en place afin d'aider au maximum les personnes 
désireuses de créer ou de reprendre une entreprise : 

·  Salon de la création et de la reprise d'entreprises 
·  Salon virtuel : les exposants, les conférences, les créateurs... sur le Net 
·  Guide du créateur et du repreneur d'entreprise : ce document permet au créateur / 

repreneur de s'orienter et de trouver les bons interlocuteurs au sein du Réseau Création 
Orléans Loiret. Il s’agit d’un outil essentiel pour aider les candidats, à la création ou la 
reprise, à réussir leur projet. 

 
 
 
 
Retrouvez l’offre de services du RCOL sur Internet : orleanscreation45.com 
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FFIICCHHEE  PPAARRTTEENNAAIIRREESS  
  

                    
 

L’AgglO et Orléans Val de Loire Technopole, 
Depuis toujours aux côtés des créateurs pour entrep rendre et innover ! 

 
La création d’entreprises est une priorité d’interv ention de la stratégie économique adoptée 
par l’AgglO. L’AgglO s’appuie sur Orléans Val de Lo ire Technopole pour développer un 
dispositif d’accompagnement personnalisé des créate urs et développe des pépinières 
d’entreprises.  
 
Favoriser les créations d’entreprises innovantes 
 
Orléans Val de Loire Technopole anime le Réseau Cré ation Orléans Loiret . OVLT 
accompagne ainsi  les projets d’entreprises à fort potentiel de développement et les projets 
d’entreprises innovantes. Les projets à fort potentiel concernent souvent l’industrie et les services 
aux entreprises ; l’innovation est entendue au sens large (innovation technologique, innovation de 
service, innovation marketing). La Technopole associe les collectivités locales, le monde de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, et les entreprises. Elle travaille en étroite 
collaboration avec l’Université et l’ensemble des laboratoires de recherche présents sur Orléans et 
a tissé des liens privilégiés avec OSEO - Innovation et l’Incubateur régional.  
 
Plus globalement, Orléans Val de Loire Technopole a pour missions : 

o La création d’entreprise et leur développement par l’innovation 
o L’innovation par l’animation des relations recherche / industrie 
o Le transfert de technologie 
o L’impulsion des projets structurants  

 
Accueillir les créateurs dans des locaux adaptés 
L’objectif de l’AgglO et d’OVLT est d’offrir aux créateurs un suivi dans les différentes étapes de 
leur projet  de création d’entreprises. Ainsi, l’agglomération orléanaise dispose aujourd’hui de 4 
pépinières d’entreprises - structures d’accueil temporaire - qui proposent aux jeunes entreprises 
des locaux et services adaptés à leurs besoins spécifiques dans un réseau d’affaires et de 
conseils. La gestion des pépinières est assurée par Orléans pépinières.  
 
Les 4 pépinières d’Orléans Val de Loire :  

�  Parc d’activités du Moulin : pépinière notamment spécialisée dans les biotechnologies – 9 
entreprises 

�  Centre d’Innovation – Orléans La Source - orientée haute technologie – 8 entreprises  
�  Saint-Jean-de-Braye – une pépinière généraliste – 11 entreprises réparties sur 2 bâtiments 
�  Saint-Jean-de-la-Ruelle – pépinière à vocation plus industrielle et tertiaire – 13 entreprises 

 
Contacts Orléans Val de Loire Technopole : Anne Vil lieu   
Tél : 02 38 69 80 56 - anne.villieu@tech-orleans.fr 
www.tech-orleans .fr 
www.agglo-orleans.fr 
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FFIICCHHEE  PPAARRTTEENNAAIIRREESS  
 
 

 
 
 

CCI du Loiret : un positionnement  
engagé en faveur de la création et de la reprise d’ entreprises 

 
 
La CCI a décidé de faire de la création et surtout de la reprise d’entreprises un des axes 
majeurs de sa mandature actuelle. En valorisant son  expertise et en renforçant son 
partenariat avec les acteurs du Réseau Création Orl éans Loiret, elle a pour objectif de 
favoriser la qualité et la pérennité des projets gr âce à un processus d’accompagnement 
efficace mis en œuvre par les experts de l’Espace E ntreprendre. 
 
L'équipe de L"Espace Entreprendre " a pour but  d'informer, de former et d'accompagner les 
créateurs et repreneurs d’entreprises quelle que soit la phase de leur projet (idée, étude, montage 
ou démarrage). Un dispositif de soutien est également proposé aux projets les plus prometteurs.  

 
-  Pour informer , une librairie spécialisée est à la disposition des visiteurs. Des réunions 

d’informations gratuites, générales ou spécialisées « café-hôtel-restaurant-tourisme » ont 
lieu régulièrement à Orléans, Montargis, Pithiviers Gien et Beaugency. Durée de la 
session : 3 heures avec une information sur les formes juridiques, les charges sociales et 
fiscales, les formalités administratives, l’approche commerciale et le dossier financier. 

- Pour former , le stage « 5 jours pour entreprendre » (modules spécifiques, café-hôtel-
restaurant, PME-PMI, Prestations de services) donne toutes les clés au futur créateur pour 
réussir son projet : approche commerciale, bilan et compte de résultat, gestion financière, 
gestion du personnel, relations entreprise/banque, etc. Une formation de perfectionnement 
de 7 semaines permet ensuite de formaliser le projet.  

-  Pour accompagner, la CCI propose également des conseils et ateliers plus personnalisés 
aux porteurs de projet autour de l’approche commerciale, de la gestion, du juridique etc.  
Des avocats d’affaires, notaires et experts comptables sont également à leur disposition, 
sur rendez-vous. 

 
-  Pour financer , « Loiret Initiative », association type loi 1901 dont le but est de développer 

l’emploi et de créer des activités nouvelles, attribue des prêts d’honneur sans intérêt, sans 
garantie aux dossiers les plus prometteurs. Les bénéficiaires peuvent également disposer 
d’un parrainage et d’un suivi  technique gratuits. « Loiret Initiative » est une des 236 
plateformes membres de France Initiative.  

 

Chaque année, la CCI accueille près de 6000 porteurs de projets . 2000 personnes participent à 
des réunions d’information, 130 suivent les formations d’initiation « 5 jours pour entreprendre » et 
90 suivent des stages de perfectionnement. L’accompagnement représente 600 entretiens 
individuels et 60 permanences gratuites d’experts (avocats, notaires, experts comptables). Loiret 
Initiative accorde plus de 150 prêts d’honneur. 
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L’Espace Entreprendre de la CCI du Loiret a obtenu le 21 septembre 2005 le 
Label Qualité «CCI entreprendre en France»  décerné par le Conseil 
National de la Création d’Entreprise (CNCE). Cela signifie qu’il s’engage à 
respecter les 9 engagements Qualité suivants : 
 
 

1. Accueillir  et présenter le rôle de l’espace entreprendre, ses prestations, ses conditions 
d’intervention et les publics auxquels il s’adresse. 

2. Orienter , le cas échéant, vers un autre organisme ou un autre intervenant pouvant 
répondre de façon plus adaptée aux besoins du visiteur. 

3. Accepter  la présentation que le porteur de projet fera de son dossier, l’aider à le compléter 
pour lui donner les meilleures chances de réussite et faciliter l’intervention des organismes 
financiers. 

4. Préserver  la confidentialité du projet. 
5. Désigner  un interlocuteur privilégié responsable du suivi des relations. 
6. Mettre à disposition du porteur de projet les intervenants compétents. 
7. Répondre  dans les délais définis. 
8. Faciliter  la mise à disposition de moyens matériels adaptés à l’élaboration du projet. 
9. Noter les remarques éventuelles en vue d’améliorer de façon continue le service rendu.  

 
 
L'équipe de l'Espace Entreprendre accueille sans rendez-vous les porteurs de projets du lundi au 
vendredi de 14h à 17h30 – 17, boulevard  de Châteaudun - 45000 ORLEANS  
 
Contact Espace Entreprendre : Sandrine Chamard – Tél. : 02.38.77.85.90 – 
sandrine.chamard@loiret.cci.fr 
 
Contact Loiret Initiative : Armelle Popot – Tél. : 02.38.77.89.11 
loiret.initiative@loiret.cci.fr  – loiret-initiative.loiret.cci.fr 
 
 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

 



12 
 

 FFIICCHHEE  PPAARRTTEENNAAIIRREESS  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Chambre de Métiers et de l’Artisanat mise sur l’ accompagnement  
des créateurs et des repreneurs 
 
Consciente des enjeux liés aux problèmes de transmi ssion, la création-reprise d’entreprise 
est l’un des objectifs prioritaires de la Chambre d e Métiers et de l’Artisanat du Loiret. A ce 
titre, elle souhaite attirer l’attention sur les no mbreuses opportunités offertes actuellement 
dans tous les secteurs de l’artisanat et répondre a ux futurs créateurs ou repreneurs 
d’entreprises artisanales sur les questions concrèt es qu’ils se posent pour matérialiser leur 
projet. L’ambition est bien de préserver l’artisana t local et de susciter l’esprit 
d’entreprendre. 
 
 
ACCOMPAGNEMENT DU CREATEUR-REPRENEUR 
 
Depuis plusieurs années, la CMA du Loiret a acquis une large expérience et a développé autour 
de la formation (stage de préparation à l’installation et stage d’aide à la création et à la reprise 
d’entreprise) un ensemble de prestations complémentaires. Ces dispositifs permettent d’assurer 
une préparation complète à l’installation et de proposer des parcours individualisés. 
 
Les agents de la CMA ont pour but, d’informer, d’accompagner, de former et de qualifier les 
créateurs et repreneurs d’entreprises artisanales, et ce quelle que soit la phase de leur projet 
(idée, étude, développement, formation, export…) : 
 
�  orientation  : réponses aux premières questions ; 
�  réunion d’information et/ou entretien individuel  : informations sur la démarche création-

reprise et sensibilisation aux besoins de formation ; 
�  formation du porteur de projet  :  

-  le stage de préparation à l’installation  (30 heures) donne les bases élémentaires à la 
gestion de l’entreprise artisanale, 

-  le stage d’aide à la création et à la reprise d’ent reprise  (208 heures) permet de  
formaliser le projet de création ou de reprise d’entreprise ; 

�  conseil individuel  : travail et approfondissement sur les aspects du projet (dossiers d’aides, 
statuts, protection sociale…) ; 

�  faciliter la reprise d’entreprise  : diagnostic cédant, diffusion des offres de transmission, mise 
en relation cédants, repreneurs… ; 

�  centre de formalités des entreprises (CFE)  : assistance aux formalités d’immatriculation ; 
�  suivi des entreprises nouvelles  : appui au lancement et suivi individuel des nouveaux chefs 

d’entreprise sur une durée de 1 à 2 ans ; 
�  développement des compétences  : formations BM, BMS, ADEA-BCCEA, AGEA et stages de 

perfectionnement (commercial, juridique, fiscal, communication, informatique…). 
 
La finalité des dispositifs d’accompagnement de la CMA 45 est de favoriser la pérennité des 

L’ARTISANAT, PREMIER CREATEUR D’AVENIR 
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entreprises nouvelles ou reprises. Pour le futur artisan, il s’agit de devenir chef d’entreprise, ce qui 
sous-entend : une connaissance du fonctionnement de l’environnement de l’entreprise, une 
aptitude à prendre des décisions. Le projet d’entreprise est élaboré à partir de la connaissance du 
métier des futurs artisans grâce à leur qualification et/ou leur expérience professionnelle. 
 
LA TRANSMISSION D’ENTREPRISE, UN ENJEU VITAL     
 
L’artisanat offre des opportunités de reprise : aujourd’hui, un tiers des chefs d’entreprise artisanale 
sont âgés de plus de 50 ans. Ce diagnostic place le secteur de l’artisanat face à trois objectifs : 
celui de la préservation des emplois générés par ces entreprises, celui de la transmission des 
savoir-faire et celui du maintien du tissu social. Un Français sur dix travaille dans ce secteur ! Il 
convient donc pour la CMA 45 de faciliter le processus de transmission d’entreprises et de 
favoriser le travail en réseau, en développant un dispositif spécifique pour accompagner les 
cédants :  
 

�  sensibilisation des cédants pour anticiper la transmission de leur affaire : réunion 
d’information avec les partenaires de la transmission (notaire, expert-comptable, caisses de 
retraite…), formation d’une journée « préparer sa transmission » ; 

�  visite de l’entreprise à céder : information du dispositif CMA 45, conseil sur la transmission ; 
�  diffusion des offres de cessions : Transartisanat,  BNAO, 1001.opportunités, CMA 45, 

Conseil général du Loiret, Pays...) ; 
�  mise en relation des cédants et des repreneurs ; 
�  accompagnement de la cession-reprise. 

  
 
Formation « préparer sa transmission » 
1 journée pour tout savoir  
 
Préparer sa transmission, c’est définir les actions à entreprendre :  
�  le projet de transmission : les étapes, les fondements, les objectifs… 
�  l’évaluation de l’entreprise : financière, commerciale et juridique, objectifs… 
�  les aspects juridiques et fiscaux : modalités de transmission, cession à un tiers… 
 

Inscription auprès du service formation de la CMA 45 
 

 
 

En 2007, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat, c’est :  
 
7 785 entreprises artisanales 
21 000 salariés 
5 000 établissements employeurs 
937 immatriculations d’entreprises  
360 porteurs de projet accueillis 
Près de 800 stagiaires au Stage de Préparation à l’Installation  
925 stagiaires (artisans, conjoints, salariés) de la formation continue 
49 stagiaires au stage de création et/ou reprise d’entreprise 
2 064 apprentis issus des entreprises artisanales 
 
 
 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Loiret 
11 rue de la Bretonnerie - 45000 ORLEANS 
Tél : 02.38.62.09.22  Fax 02.38.54.66.76 
Contact presse : Stéphanie Houth, 02 38 62 11 48 – s.houth@cm-loiret.fr 
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FFIICCHHEE  PPAARRTTEENNAAIIRREESS  
 
 

 
 
 

Le Réseau des Boutiques de Gestion  aujourd'hui fort de prés de 400 implantations sur le territoire 
national est le 1er réseau indépendant d'appui à la création d'entreprise. 
 
Ce réseau est organisé autour d'un charte « Initiative et Solidarité » comme fondement de leur éthique, 
de leur identité et de leur métier. 
Les valeurs partagées par le réseau sont les suivantes : 
A. L'éthique, Initiative et Solidarité vise à garantir le droit et les moyens d'accès à l'initiative économique 

à tous, pour que l'acte d'entreprendre ne soit pas réservé à une élite. 
B. La mission, l'éducation économique pour transmettre une culture économique aux personnes afin 

qu'elles soient en  mesure de conduire de manière autonome leur projet  
C. Le métier : accompagner les personnes, les projets, les TPE 
 
Ainsi, les Boutiques de Gestion accompagnent à chaque étape du parcours de création  
d'entreprise , quel que soit l'état d'avancement du projet : 
- de l'idée au projet : 

clarifier le projet 
valider l'adéquation, homme, projet professionnel, projet personnel  
élaborer un plan d'action  

- du  projet à l'entreprise : 
analyser le marché 
étudier la rentabilité économique  
choisir la forme juridique, le statut social et fiscal 
aider à trouver des financements  
élaborer le plan d'affaire 

     donner la formation pour acquérir les bases nécessaires à la gestion de la futur entreprise 
- le développement de l'entreprise 

mettre en place des outils de gestion adaptés  
mettre en œuvre une stratégie commerciale  
développer l'autonomie du chef d'entreprise  
rechercher les axes de développement  

 
La Boutique de Gestion d'Orléans et du Loiret existe depuis le 1er janvier 2005. L'équipe se compose 
aujourd'hui de 5 personnes. 
Les porteurs de projet sont reçus sur rendez vous en nos locaux à Orléans, et dans les locaux mis à 
notre disposition sur le quartier de La Source (Maison de l'Emploi du Bassin d'Orléans), à Montargis 
(Chambre de Commerce et d'Industrie) et à Pithiviers (Centre Madeleine Rolland). 
 
Contacts : Franck WILLIAMSON – Président / Nathalie RAFFINI – Directrice   
Boutique de Gestion d'Orléans et du Loiret 
7 Rue des Lavandières  
45100 Orléans  
02.38.22.20.09 
bg.orleans@wanadoo.fr 
 
 



15 
 

FFIICCHHEE  PPAARRTTEENNAAIIRREESS  
 
 

 
 
  
L'ADASEA  du LOIRET (l'Association Départementale pour l'Aménagement des Structures des 
Exploitations Agricoles) est une association loi 1901 dirigée par un conseil d'administration 
composé de représentants de l'ensemble des Organisations Professionnelles Agricoles 
Départementales : Chambre d'Agriculture, Syndicalisme, Crédit Agricole, Groupama, SAFER... 
 
Le domaine d'intervention principal de ses six permanents est centré sur le développement, 
l'adaptation et la transmission des entreprises agricoles. 
 
Le Répertoire Départ-Installation , dédié à la création et la reprise d'entreprises, vous 
accompagne dans la réalisation de votre projet et vous propose : 
- un appui pour formaliser votre projet, 
- un accès aux offres d'exploitations ou de foncier sur www.repertoireinstallation.com, www.1001-
opportunites.com, 
- un conseil personnalisé : calendrier des démarches, étude économique, plan de financement, 
médiation avec cédant et/ou propriétaire(s), 
- une information individuelle et un appui à la constitution des dossiers de demande d'aides 
publiques. 
 
Ce service a permis en 2007 de concrétiser 50% des installations d'agriculteurs réalisées en 
dehors d'une exploitation familiale. 
Aujourd'hui 170 porteurs de projet nous font confiance pour trouver un site pour leur entreprise. 
 
Par ailleurs, l’Observatoire National de l’Installation et de la Transmission  est consultable 
depuis le début de l’année sur  www.installagri.net, des références et des fiches thématiques  y 
sont disponibles pour permettre une analyse précise et une meilleure compréhension d’un territoire 
ou d’une filière. 
 
 
Contacts :  
Julie HARLE 
Emmanuelle BERNARDON 
ADASEA du LOIRET 
13 avenue des Droits de l'Homme 
45921 ORLEANS CEDEX 9 
Tel. 02 38 71 91 70 
a045@cnasea.fr - www.adasea45.net  
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ANNEXES : 
 
Plan Salon 
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Programme du Salon 2009 
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Plan Salon virtuel: www.salonvirtuel45.com 
 
 
 
 
 
 


